
ACCUEIL 
DE LOISIRS

Les mercredis et vacances 
3 à 12 ans
Pour contacter le service 
animation enfance jeunesse :

- 02 51 78 33 00
- espacefamille@mairie-orvault.fr

A N N É E  2 0 2 5 -2 0 2 6



Horaires et formules disponibles de Horaires et formules disponibles de 11h45 à 18h3011h45 à 18h30  

Deux formules sont proposées :Deux formules sont proposées :

Départ des enfants entre 16h45 et 18h30.Départ des enfants entre 16h45 et 18h30.

- Comment s’inscrire ?
Au guichet de l’Espace Famille (21, avenue Alexandre-Goupil) Au guichet de l’Espace Famille (21, avenue Alexandre-Goupil) 
ou sur le Portail Famille (réservation possible).ou sur le Portail Famille (réservation possible).
Délai d’inscriptionDélai d’inscription : jusqu’au mercredi précédent (J-7). : jusqu’au mercredi précédent (J-7).
  

- Les enfants sont accueillis selon leurs écoles :
  

Enfants scolarisés à : Accueil des loisirs Adresse

Pont-Marchand /
Vieux-Chêne /
Saint-Joseph

Vieux-Chêne 14, rue du Raffuneau

Bois-Raguenet /
Émile-Gibier / Salentine Salentine 11, allée des Tilleuls

Bois Saint-Louis / Ferrière 
et enfants scolarisés en 
dehors de la commune

Ferrière 4, avenue de la Jeunesse

NB : Les sites peuvent changer en cas de travaux NB : Les sites peuvent changer en cas de travaux 
ou interventions ou interventions techniques.techniques.

Les mercredis
(11h45 - 18h30)

Repas + après-midi
(11h45 - 18h30)

Transport en car jusqu’à l’accueil 
de loisirs dès la sortie de l’école. 

Tarif minimum : 3,31 € 
Tarif maximum : 17,74 €

Après-midi uniquement
(13h15 - 18h30)

Arrivée entre 13h15 et 13h45.

Tarif minimum : 2,13 € 
Tarif maximum : 11,40 €



Horaires et formules disponibles de Horaires et formules disponibles de 7h45 à 18h307h45 à 18h30  

Trois formules sont proposées :Trois formules sont proposées :

Calendrier des inscriptionsCalendrier des inscriptions  
  

Vacances scolaires Période d’inscription

Vacances d’automne Lun. 20 au ven. 31 octobre Du lun. 15 sept. au dim. 5 oct. 
(non-orvaltais : début le 1/10)

Vacances de Noël Lun. 22 décembre
au ven. 2 janvier 2026

Du lun. 17 nov. au dim. 7 déc. 
(non-orvaltais : début le 3/12)

Vacances d’hiver Lun. 16 au ven. 27 février Du lun. 12 janv. au dim. 1 fév
(non-orvaltais : début le 28/01)

Vacances de printemps Lun 13 au ven. 24 avril Du lun. 9 au dim. 29 mars
(non-orvaltais : début le 25/03)

Vacances d’été À compter du lundi 6 juillet Ces informations seront 
communiquées en mars.

Consulter le site de la Ville ou le Portail Famille pour plus de détails.Consulter le site de la Ville ou le Portail Famille pour plus de détails.

Départ des enfants entre 16h45 et 18h30.Départ des enfants entre 16h45 et 18h30.
Le vendredi, les enfants peuvent être récupérés dès 16h.

Après-midi 
(13h15 - 18h30)

Arrivée entre 13h15 et 13h45.

Tarif minimum : 2,13 € 
Tarif maximum : 11,40 €. 

Matin + repas
(7h45 - 13h45)

Arrivée entre 7h45 et 9h30.

Tarif minimum : 3,31 €  
Tarif maximum : 17,74 €. 

Journée complète
(7h45-18h30)

Arrivée entre 7h45 et 9h30. 

Tarif minimum : 4,73 € / Tarif maximum : 25,34 €. 

Les vacances
(7h45 - 18h30)



Informations
générales

Temps de repos pour les maternellesTemps de repos pour les maternelles  

Pour le confort des enfants scolarisés en maternelle, merci de fournir : Pour le confort des enfants scolarisés en maternelle, merci de fournir : 

- Un petit drap housse - Un petit drap housse 
- Une couverture ou un duvet - Une couverture ou un duvet 
- Un doudou (si l’enfant en possède un) - Un doudou (si l’enfant en possède un) 
- Une tenue de rechange peut être utile.- Une tenue de rechange peut être utile.  

Absences pour maladieAbsences pour maladie  

Une absence pour raison médicale ne sera pas facturée au-delà des Une absence pour raison médicale ne sera pas facturée au-delà des deux deux 
premiers jours calendaires de chaque période d’absence. premiers jours calendaires de chaque période d’absence. 
Ces deux jours sont comptés à partir du premier jour de maladie tel qu’indiqué Ces deux jours sont comptés à partir du premier jour de maladie tel qu’indiqué 
sur le certificat médical. sur le certificat médical. 

Pour une absence inférieure ou égale à deux jours, aucun certificat Pour une absence inférieure ou égale à deux jours, aucun certificat médical n’est médical n’est 
requis car le paiement des réservations effectuées reste dû.requis car le paiement des réservations effectuées reste dû.  

Annulation d’une réservationAnnulation d’une réservation  

Mercredi : annulation sans frais jusqu’à J-7. Mercredi : annulation sans frais jusqu’à J-7. 
Vacances : annulation sans frais jusqu’à J-21.Vacances : annulation sans frais jusqu’à J-21.  

Départs anticipésDéparts anticipés  

Les départs anticipés doivent être exceptionnels, validés par le service Les départs anticipés doivent être exceptionnels, validés par le service animation animation 
enfance jeunesse et uniquement pour cause de RDV médical.enfance jeunesse et uniquement pour cause de RDV médical.  

Un justificatif est obligatoire.Un justificatif est obligatoire.

Les départs anticipés pourront se faire uniquement Les départs anticipés pourront se faire uniquement 
sur les créneaux suivant : sur les créneaux suivant : 
entre 13h15 et 13h45 entre 13h15 et 13h45 
à partir de 16h.à partir de 16h.

Accédez au 
Portail Famille

Plus d’information sur orvault.fr


